
En cette nouvelle année, à l’heure des bilans, au moment où chacun s’arme de bonnes résolutions,
il est important de faire le point.
En 2010, nous avons terminé le chantier de la place des platanes et commencé - dans le

cadre de notre communauté de communes - le chantier du jardin : la rosace d’inspiration médié-
vale. 
Pour 2011, d’autres chantiers nous attendent : 
- Achévement et validation du Plan Local d’Urbanime, document déterminant pour l’avenir de
notre village. 
- Réalisation de trottoirs et mise en sécurité de la jonction parking de la salle des fêtes / village.
- Mise en place du suivi géophysique des cruzels.  

Par ailleurs, beaucoup de changements vont avoir lieu qui tou-
cheront l’organisation territoriale, avec l’élection de conseillers
généraux, l’élargissement des communautés de communes, la
mise en place de la réforme de la fiscalité locale.
Cette année verra notre commune intégrer un ensemble com-
munautaire élargi. Dans notre précédent numéro nous avions
décrit  les deux possibilités qui s’offraient à notre village. Les
données ont évolué car la commune de Bram souhaite se ratta-
cher à Castelnaudary et le choix qui s’offre aujourd’hui à notre
collectivité est entre la fusion avec la communauté de commu-
nes de Montreal (Montreal, Arzens, Villeneuve les Montreal) et

le rattachement à la Communauté d’Agglomérations de Carcassonne. 
Deux cabinets vont être saisis pour étudier la faisabilité de chaque option. Ils rendront leur ver-
dict au printemps et une décision devra être arrêtée avant décembre 2011. Le choix que nous
ferons est déterminant pour l’avenir de notre commune, car si nous voulons que Saint Martin
puisse développer ses atouts patrimoniaux et devienne un site «pôle pays cathare» à part entière,
il faudra pouvoir compter sur le soutien d’une communauté dynamique  qui partage cet objectif.
Enfin, assuré de la volonté de chacun de voir se développer harmonieusement notre village,
confiant dans le dynamisme de nos associations dont le rayonnement s’étend même au-delà de
notre village, je souhaite à chacun et à chacune d’entre vous une bonne année 2011 
et vous convie à la traditionnelle
cérémonie des voeux qui se tien-
dra à la salle des fêtes
le vendredi 21 janvier à 18 heures.

1 - Le mot du maire

2 - Juillet on inaugure!

- La rentrée des Associations

3 - Les chantiers de la rentrée  
- Communauté de communes

4 - Bréves. Etat civil
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Le Maire

Les illuminations du village à Noël



L’ADSL…le 30 Juillet 

Cette fois, c’était l’arrivée du haut débit à 2 Mégabits /
Seconde  que l’on inaugurait. Les représentants des collec-
tivités territoriales étaient présents ainsi que les représen-
tants de France Télécom, et les maires des communes de
Raissac et Cenne Monestiés. Il faut dire que Saint Martin a
été la première  commune de l’Aude a être équipée dans le
cadre du projet régional de
déploiement du haut débit
réalisé en partenariat avec le
Conseil Général et la
Communauté de Communes.

L’arrivée du haut débit à
Saint Martin est très impor-
tante, notamment pour le
hameau de Villelongue et Ficelle jusqu’alors privés d’accès
à Internet, et devrait contribuer au développement commu-
nal. Comme l’a souligné Régis Banquet, conseiller général
du canton, cette avancée technologique est décisive en
matière de développement touristique, économique
(besoin des entreprises , télétravail). Elle participe à l’attrac-
tivité du territoire  et conforte d’une façon générale  la qua-
lité des services  proposés à ses habitants.

La rentrée des associations 

Les activités des associations ont été nombreuses depuis la
rentrée et on ne peut que se réjouir du nombre, de la qua-
lité  et de la diversité des propositions faites aux habitants
de Saint Martin.
A côté des activités régulières proposées tout au long de
l’année (couture, cuisine, marche, lecture, gymnastique,
belote, édition du journal associatif l’Echo des Cruzels) et
des rendez-vous désormais traditionnels comme la fête de
la châtaigne  ou encore le concert de Noël avec embrase-
ment du village, l’association Les Cruzels a  organisé
avec l’amicale laïque de Carcassonne, les 2 et 3 octobre , la
cinquième édition du colloque sur l’habitat troglodyte  dont
nous tenons à saluer la très belle tenue.

De son côté Le comité des fêtes a assuré la réussite de la
très jolie Fête des Enfants le 4 septembre, et de la fête
locale le 24 novembre.

L’association Le Bel Age a pour sa part réuni nos retrai-
tés pour de joyeuses et intéressantes excursions, des repas 
fort appréciés, ainsi que le loto bien animé.

Des programmes exceptionnellement riches pour notre
petite commune et qui participent grandement  à la qua-
lité de vie de ses habitants. Bravo à tous !
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Juillet on inaugure

La place des platanes…. Le 3 Juillet   

Madame le Préfet de l’Aude, Marcel Rainaud
sénateur, président du Conseil Général, Jean-Paul Dupré
député, Régis Banquet conseiller général du canton, le
nouveau commandant de la Lauzette Jean Philippe Anché,
le représentant de la gendarmerie Nationale, ainsi que de
nombreux maires des communes voisines, entouraient le
maire de Saint Martin pour inaugurer le 3 Juillet une

Place des Platanes
réaménagée et spec-
taculairement embel-
lie. Cette réalisation
est le fruit d’une
féconde collaboration
entre les diverses ins-
titutions (Etat, Région,
D é p a r t e m e n t ,
Commune) pour la
valorisation du «coeur
de village» et la mise
en place du site pôle

Pays Cathare. Tous ces artisans, depuis les «pionniers»
Raymond Pujol et Annette Marcoul  jusqu’à  ceux d’au-
jourd’hui, ont été chaleureusement remerciés. La mémoire
de Michel Escande dont l’action a été décisive dans le lan-
cement du chantier, a été longuement saluée.
Tout le monde a été séduit par la belle qualité de l’ou-
vrage  qui, tout en résolvant des problèmes délicats
comme la circulation piétonnière ou l’acheminement des
eaux pluviales, a su  s’inscrire  en parfaite harmonie avec
le caractère traditionnel  d’un village dont a été reconnue
la grande richesse patrimoniale et environnementale.
L’entreprise AGR, par son magnifique savoir-faire, particu-
lièrement dans le travail de la pierre, a répondu  parfaite-
ment aux attentes de l’équipe municipale, elle a été chau-
dement félicitée ainsi que l’entreprise Sud Métal. Chacun
a pu constater que tous les fils électriques et téléphoni-
ques qui enlaidissaient la place avaient disparu et qu’un
éclairage du plus bel effet avait été mis en place par
Daniel Pinet.

L’association  «Les Cabarets sur l’Herbe » dont le but est
de proposer des spectacles
valorisant le patrimoine et
l’environnement a été sen-
sible au formidable poten-
tiel scénique et poétique
de la Place des Platanes.
Le 13 août, ses artistes y
ont proposé une soirée
festive sous les lampions
avec chansons, textes et
accordéon.
Le public ravi a découvert
à cette occasion un formi-
dable lieu de spectacles et

la place des Platanes pourrait bien ainsi devenir le centre
de nombreux autres rendez-vous culturels. A suivre

Le ruban
coupé par une
jeune fille du
village

La belle soirée
d’été des
Cabarets
sur l’herbe

L’inauguration
de l’armoire
NRZO

Embrasement
des remparts
le 17 décembre



Le Plan Local d’Urbanisme
La création d’un P.L.U est un acte très important par
lequel s’opèrent des choix décisifs pour l’avenir d’une
commune. Son établissement est le fruit d’une réflexion
conduite dans un cadre très précis sous contrôle des ser-
vices de l’Etat(DDTM). Elle se fait sous la houlette d’un
urbaniste en liaison avec les élus  et  les habitants sont
invités à donner leur avis.

La longue histoire du  PLU à saint Martin

Le 19 septembre 1995, l’équipe municipale en place
décide de faire établir une Carte Communale pour enca-
drer le développement du village. Cette carte  établie gra-
tuitement par les services de l’Etat  a été approuvée par le
conseil municipal en 2001. Dans la suite de la procédure,
le 23 mai 2003, elle fait l’objet d’un arrêté d’enquête
publique. Cependant l’enquête n’aura pas lieu et la carte
ne sera jamais validée. En effet, par  une délibération du
29 septembre 2003, les élus ont décidé de s’orienter vers
l’établissement d’un PLU.
Celui-ci sera, sur la lancée, confié au cabinet  ECEP et une
ébauche sera présentée au public le 27 mars 2007. Ce tra-
vail conduit jusqu’à la phase 8 (sur 10)  sera l’objet de  cri-
tiques des services de l’Etat qui relèvent de nombreuses
carences et demandent des études et  documents complé-
mentaires dans une lettre  du 12 juillet 2007. Cette lettre
restera sans suit jusqu’aux élections de mars 2008. En
conséquence, la nouvelle équipe municipale s’acquitte du
montant des travaux effectués par le cabinet ECEP et
confie la poursuite du projet à Monsieur Petersen, urba-
niste de renom, en charge de nombreux PLU et qui tra-
vaille aussi  sur la communauté de communes (Montolieu,
Alzonne,etc.).
Après la réunion avec les agriculteurs du 22 juin 2010 puis
la réunion publique à la salle des fêtes du 29 octobre
2010, après la réunion des  personnes publiques du 16
décembre 2010 et l’arrêté du Conseil Municipal du 6 jan-
vier 2011, le PLU sera soumis à  une enquête publique.
Chacun pourra à nouveau s’exprimer et c’est au terme de
ce long processus que ce document d’urbanisme sera
validé.

Les objectifs du PLU

La lente progression de la population du village, la capa-
cité limitée de la station d’épuration , et les nouvelles
régles de l’urbanisation (application du Grenelle 1) impo-
sent des contraintes qui nous ont amenés à  fixer l’ objec-
tif d’une population de 300 habitants en 2020. Cela doit
se faire en complétant les espaces vides , en assurant la
continuité du bâti, en protégeant l’originalité et le carac-
tère du village tout en minimisant les coûts d’investis-
sement pour notre commune. Telles sont les régles qui
ont guidé l’élaboration de document d’urbanisme qui est
consultable en Mairie.

Communauté de Communes

Saint Martin Jardin
Le projet animait depuis longtemps les conver-

sations et rêveries Saint Martinoles, ce sera bientôt  une
réalité. La première tranche des travaux du  jardin com-
munautaire a été entamée et l’on voit déjà  apparaître  les
murettes de pierres et le tracé des allées qui structureront
l’ensemble. Le jardin ne sera pas une
copie de jardin médiéval mais une
vraie création contemporaine réalisée
avec des matériaux traditionnels (la
pierre sèche) et inspirée par un motif
moyenâgeux : la rosace. C’est l’en-
treprise Chevrin Géli de Airoux bien
connue pour son savoir-faire dans le
bâti ancien qui réalise les travaux
sous la houlette du concepteur : l’ar-
chitecte  paysagiste Samuel Coupey.

Signalétique des sentiers

Le panneau d’interprétation
situé sur la pierre de Carsac sera bien-
tôt proposé aux randonneurs dans sa
forme définitive.
C’est Nadine Bruneau Hulin une habi-
tante du village,plasticienne et gra-
phiste de profession,qui en assurera la
conception dans le respect de la nou-
velle charte graphique du conseil
général.
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Les chantiers de la rentrée Des nouvelles du PPR
Après l’arrêté Préfectoral

imposant au village un plan de prévention des risques de
glissement de terrain (PPR), la première étape est le suivi
de l’évolution des cruzels. Afin de minimiser les charges
de la commune, un accord a été trouvé avec le Bureau des
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) afin qu’il
assure la pose et le suivi de fissuromètres  dans les cru-
zels les plus menacés (soit 15 cruzels placés en zone
rouge et violette). Une convention de type Recherche et
Développement doit être signée entre le BRGM et la com-
mune. Une délibération en ce sens a été prise par le
Conseil Municipal.

Chemins …   Le goudronnage de nom-
breux chemins a été réalisé avec le concours de l’entre-
prise Vallez : la Serigate, le Cimetière, la Place de la
Mairie, le chemin des Sagnes  et celui du pont de la crête.

En projet… Dans la mise en cohérence
des travaux effectués dans le village, nous aimerions
résoudre les nombreux problèmes posés par les abords
de la D4 : lien parking/village, sécurité, écoulement des
eaux, embellissement…  L’idée est de buser les caniveaux
pour prolonger le trottoir jusqu’à la sortie du village,
d’aménager les trottoirs et le pluvial qui longent les habi-
tations Pujol, et Vernhes d’aménager la petite place du
concasseur et de compléter les travaux d’évacuation des
eaux de pluie commencés lors de l’aménagement de la
place des Platanes. L’étude technique confiée au cabinet
Opale a été validée par la DDTM et la course aux subven-
tions est lancée! 
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l Economisons le papier
Envoyez un mail à:
st-martin-le-vieil@wanadoo.fr
Vous recevrez la version numéri-
que du bulletin.

Etat Civil 

A tous, nous souhaitons la bienvenue
Danielle NICOL à la Combette.
Colette COSTA rue du Château fort.
Valérie DEVILLE 29 rue du Château fort.
M. et Mme SALVADOR, 1rue de l’église
Virginie ROQUES au Bousquet 
Gaelle GUEVARA et Thierry  LEBLANC à La Jasse 
Jessica SABRA SULLY 7 rue de l’église
M et Mme DE GRACIA 25 route du Lampy

Etat Civil 

Naissances :

Zélie MAILHOL née le 19/08/2010, 2 impasse de l’horloge.
Agathe dans la famille DENUC

Mariages :
Alexandre HARPEDANNE de BELLEVILLE et Diane de LOYE le
26 juin 2010.

Saïd ROUIBAH et  Stéphanie LAURENT  le 11 septembre 2010

Noces d’or :
Raymonde et François FAURY ont fêté leurs noces d’or le 21 aout
2010

Décés :
Depuis le début de l’année, certaines  familles Saint Martinoles
ont été endeuillées. Nos pensées vont à leurs familles.

Henri BAC décédé le 20 septembre 2010 
Muriel MIVIELLE décédée le 2 novembre 2010
Marcel DELPOUX décédé le 5 novembre 2010
Major Marc PRIOLLAUD décédé accidentellement 
le 17 novembre 2010
Philippe MERIC décédé le 01/01/2011

Un petit mot 
des Eclaireurs  et Eclaireuses de France
«Nos groupes de Mende et Montpellier Pic St Loup

se sont rejoints  cet été à Saint Martin le vieil. Ce

magnifique village logé dans un havre de paix nous

a très agréablement accueillis. Le cadre nous a éga-

lement permis de mettre en place un vrai “camp

éclé”. Différents grands  jeux dans le village nous

ont donné l’occasion de découvrir son patrimoine et

son originalité. A travers des explorations et des ran-

données nous avons visité la région : le moulin à

papier, l’abbaye de Villelongue, Carcassonne,

Castelnaudary et Bram. Mais au fur et à mesure que

les étoiles disparaissaient et que le soleil se levait, le

temps passait, les souvenirs restaient. Merci à tous

pour votre générosité qui a égayé notre séjour.»

Sardines plantées
Tentes montées
Mende et Montpellier se sont rejoints
A Saint Martin
Regroupés sur un terrain
Tous la main dans la main
Ils partirent dans la forêt
Non sans être effrayés
Les étoiles brillaient
Et les grillons chantaient
Visiter le coin
Ils le firent bien
Et le jour du départ
Ils dirent au revoir au
maire-veilleux
Les larmes aux yeux

Signé : “les éclés” 

Dernières Cartes postales 
de l’année

Situation géographique, patrimoine, espaces naturels
variés et préservés, activités sportives (marche cheval
pêche tennis ) événements culturels, font de Saint Martin
le Vieil une halte estivale de plus en plus prisée. A ce jour,
notre commune affiche  une capacité d’accueil en gites ou
chambres d’hôtes de 70 personnes par nuit. L’abbaye de
Villelongue a dépassé cette année les 5000 visiteurs et les
randonneurs sont de plus en plus nombreux à parcourir
les sentiers qui sillonnent notre commune. Les événe-
ments estivaux sont fréquents et réunissent touristes,
habitants de la commune et des environs : programme de
concerts à l’abbaye de Villelongue et Fête de la Courge,
arts du chemin avec Les Cabarets sur l’Herbe, concours
d’attelage. Signalons aussi que notre commune a reçu un
prix du «Village Fleuri».

Action sociale et culturelle 

Rappelons que les saint martinols peuvent bénéficier
entre autres de la crèche Les Titounets , de l’accueil de loi-
sirs Perlimpinpin, du Point Ressources Emploi Formation,
du Relais Baby sitter.
Le réseau Arc  en Ciel propose sur la communauté de com-
munes une saison théâtrale tout public et enfants. Dans le
cadre de cette programmation, Saint Martin le Vieil a
accueilli le mercredi 2 Décembre “Boite à cric” une
représentation Jeune Public.
Le programme de spectacles Arc en Ciel et les diffé-
rentes brochures éditées par la communauté de
communes sont mis à la disposition du public sur un
présentoir spécifique à la mairie.

l A louer logement social :
L’appartement F4 du bâtiment mairie 
est à louer.
Tél - 04 68 76 01 39

Nouveaux Arrivants


